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Le titre du dernier colloque du CIBE était parfaitement trouvé au regard 

du contexte actuel concernant les approvisionnements en bois. Et si le nombre

de participants peut paraître un peu décevant compte tenu des débats et 

des tensions qui se font jour sur le territoire, la qualité des interventions pré-

sentant des initiatives riches et variées démontre que l’ensemble des acteurs

se trouve dans des dynamiques nouvelles et souvent complémentaires qui

porteront leurs fruits dans les mois et années qui viennent.

L’accélération de l’émergence de cette filière bois-énergie, au sein des habi-

tudes qui s’étaient instaurées dans la filière forêt / bois, amène nécessairement

à une remise en question des pratiques et des itinéraires techniques, éco-

nomiques et contractuels. Un dialogue accru entre les différents acteurs, des

innovations aussi bien techniques qu’organisationnelles ou réglementaires,

telles que celles détaillées dans le présent Cahier, constituent les principaux

éléments de la nécessaire mobilisation de bois supplémentaires au regard des

attentes de chacun.

Il paraît indispensable que cet élan d’innovation, initié par la demande 

en bois-énergie, rejaillisse sur l’ensemble de la filière forêt / bois. Afin que 

les exportations de grumes se tarissent, nos scieries doivent retrouver une

nouvelle compétitivité. Afin que nos bois en fin de vie soient enfin valorisés 

sur le territoire national, nous devons poursuivre l’évolution réglementaire

amorcée à l’occasion de la récente sortie du statut de déchet des broyats 

d’emballages en bois.

C’est indéniablement en amplifiant cette mobilisation collective et en s’inspi-

rant des expériences menées sur tout le territoire que nous arriverons progres-

sivement à construire un nouvel équilibre, appelé par tous.

Mathieu FLEURY,

Directeur chargé du développement de Biomasse Normandie

Vice-président du CIBE
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Le 1er octobre dernier, le CIBE a tenu son
colloque annuel à Reims sur le thème
“Bois-énergie : mobilisons-nous, mobili-
sons mieux  !” auquel ont assisté plus de
130 personnes. Bénéficiant du soutien 
de l’Ademe et de la région Champagne-
Ardenne, cette manifestation était organi-
sée en partenariat avec l’ATEE, Le Bois
International et SER-FBE.
Le colloque a été l’occasion de présenter,
au travers de témoignages et d'échanges,
les actions menées par les différents
acteurs pour renforcer les filières d’appro-
visionnement.
Trois thématiques étaient au programme :
- mobilisation de ressources forestières ;
- mobilisation de biomasse agricole et 
de bois en fin de vie ;
- optimisation des approvisionnements.
L’ensemble des présentations est téléchar-
geable sur le site www.cibe.fr.

Co-produit de chacune des étapes de la
filière forêt / bois, le bois-énergie permet
de nouvelles actions de valorisation auprès
des propriétaires forestiers et de coordina-
tion des acteurs. Il peut être à l’origine de
démarches innovantes de développement
d’outils techniques et autres itinéraires 
sylvicoles pour accroître la mobilisation
globale.
Le retour d’expériences montre que le
champ de prospection est vaste, bien que

les initiatives restent encore dispersées,
peu diffusées et peu capitalisées. Plusieurs
propositions sont prometteuses et à
approfondir  : celles ayant trait à la mobi-
lisation des propriétaires forestiers privés
par zone prioritaire et via le cadastre fores-
tier, celles relatives au partage des infor-
mations entre les différents acteurs de la
filière bois, ainsi que celles concernant l’in-
génierie financière.
Les interventions réalisées dans le cadre
de cette thématique sont détaillées dans
la suite du Cahier du bois-énergie.

Hors forêt, des ressources sont de plus 
en plus mobilisées comme celles d’origine
agricole ou issues d’arbres d’alignements,
mais également le bois en fin de vie.

Cependant, dans cette dernière catégorie,
les broyats d’emballages en bois, notam-
ment déjà largement utilisés, doivent
pouvoir continuer à l’être.
Ce Cahier reprend les interventions liées
au bocage, à la valorisation de la paille et
à la sortie du statut de déchet des broyats
d’emballage en bois.

L’optimisation de la mobilisation de la res-
source doit se faire également au niveau
de l’approvisionnement. La présentation
d’outils et de bonnes pratiques a permis
de mieux envisager l’articulation des
contraintes et besoins des fournisseurs 
de combustibles et gestionnaires de
chaufferies.

l

Colloque du CIBE :
“Bois-énergie : mobilisons-nous, 
mobilisons mieux !”

Colloque du CIBE.
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L’offre de bois est inélastique
En matière forestière, la règle de l’écono-
mie de marché selon laquelle “la demande
appelle l’offre” n’est que partiellement
vérifiée. En d’autres termes, une augmen-
tation de la demande forte et rapide
accroît effectivement l’offre, mais très
souvent dans des délais beaucoup plus
longs que souhaités : les économistes
traduisent ce constat en disant que l’offre
de bois est (en grande partie) inélas-
tique et que l’effet prix (consécutif à une
demande importante) conduit certes dans
un premier temps à une augmentation 
de l’offre, mais généralement insuffisante
pour équilibrer le marché.
Plusieurs raisons peuvent être avancées
pour expliquer ce fait :
- le propriétaire forestier ne peut pas,
dans une grande majorité des cas, être
assimilé à une entreprise dont la fina-
lité est de réaliser un profit grâce à 
la vente d’un (ou plusieurs) bien(s) ; le
revenu lié à la vente de bois est en général
marginal par rapport à la totalité des reve-
nus du propriétaire ; en outre, la rentabi-
lité économique de sa forêt peut être liée 
à d'autres activités que la mobilisation 
des bois (chasse…) ;
- la forêt est souvent considérée plus
comme un patrimoine à entretenir et à
transmettre que comme un actif destiné 
à produire un bien : le calcul économique
se fait alors plus en intégrant cette dimen-
sion patrimoniale qu’en visant une maxi-
misation du revenu marchand ; soulignons

aussi l’extrême morcellement de la pro-
priété forestière privée, ce qui ne facilite
pas une approche “entrepreneuriale” de
l’exploitation des peuplements ;
- le bois “mûr” peut être stocké sur pied,
ce qui peut facilement conduire à différer
sa mise en vente ;
- à un moment donné, les moyens de
mobilisation (exploitation et transport)
sont dimensionnés pour un certain
volume : leur saturation ne permet pas
(au moins à court terme) d’accroître l’offre.

Du bois supplémentaire 
est requis pour satisfaire 
la demande en bois-énergie
La définition de l’expression “bois supplé-
mentaire” revêt plusieurs aspects, des 
gisements réellement mobilisables aux
méthodes d’exploitation et aux conditions
technico-économiques de récolte. Il convient
donc de tenir compte des contextes forestiers
régionaux, des types de peuplements, des
modes de gestion et des usages pour en avoir
une représentation concrète. Il est toutefois
possible de distinguer deux catégories bien
distinctes de bois supplémentaire :
- bois “existant” mais non mobilisé pour
des raisons économiques (prix, absence de
débouché), sociales (morcellement, consen-
tement du propriétaire), structurelles (bois
marchand insuffisant dans la structure 
du peuplement et/ou dans la coupe prévue)
ou logistiques (accessibilité) ;
- bois “créé” par la modification d’un
schéma sylvicole de gestion induisant

une récolte supplémentaire par rapport 
à la situation actuelle (intensification des
éclaircies, raccourcissement des périodes,
renouvellement et amélioration des peu-
plements...).
Dans tous les cas, il s’agit de bois dont la
mobilisation ne provoque pas de conflit
d’usage avec les débouchés actuels.
L’objectif de l’action menée par le CIBE sur
le sujet en 2013 était d’établir un retour
d’expériences comparatif entre régions
à partir de la tenue d’ateliers ou commis-
sions au niveau national et de présenta-
tions / analyses d’initiatives lancées dans
diverses régions :
- communication / animation vers les pro-
priétaires forestiers ;
- communication / animation vers les
entreprises forestières ;
- mobilisation des bois des forêts non
gérées ou en déshérence ;
- soutien aux schémas sylvicoles productifs
et renouvelables et à la mobilisation des
différents compartiments et catégories 
de bois ;
- aide à l’équipement et aux infrastructures ;
- soutien aux entreprises forestières ;
- fiscalité.
Il est notamment apparu qu’en matière de
mobilisation de la propriété forestière
privée, les quatre éléments clés d’une
démarche auprès des propriétaires sont :
- une animation ciblée sur une zone
prioritaire ;
- une communication via le cadastre
forestier (mais pas seulement) ;

Les actions de mobilisation 
complémentaire de bois en forêt
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Autrement dit, l’équation actuellement
posée par le développement du bois-
énergie ne pourra être résolue que par
la construction de nouvelles logiques
de filière et relations entre les acteurs.

l

D’après Rémi GROVEL, Forêt Energie Ressources, 
membre de la commission “approvisionnement 

des chaufferies et biocombustibles” du CIBE.

Un outil d’observation 
au bénéfice de l’ensemble
de la filière forêt / bois
Le développement rapide de la filière bois-
énergie induit une modification des équi-

libres pour l’ensemble des acteurs de la
filière forêt / bois : de nouveaux débou-
chés potentiels s’ouvrent pour les proprié-
taires forestiers et les industriels de la pre-
mière transformation, avec toutefois des

risques de concurrence accrue sur l’appro-
visionnement en bois pour l’emballage,
l’industrie du panneau et du papier.
Afin de mieux connaître les marchés,
leurs évolutions et les problèmes ren-

Suivi de l’évolution du bois-énergie sur 
les régions du grand Nord-Est de la France

Exemple de 
nouvelles logiques

de filière et 
relations entre 

les acteurs.

- la mise en place d’une structure de 
gestion pérenne qui s’autofinance (d’où
l’importance de la zone cible et du projet 
sylvicole possible) ;
- l’existence d’infrastructures suffisantes
(dessertes, places de dépôt).

De nouvelles logiques 
de filière et relations 
entre acteurs sont 
à construire
Les travaux et investigations menés par le
CIBE permettent de faire un triple constat :
- les initiatives sont dispersées et insuf-
fisantes au regard des enjeux de mobili-
sation de bois supplémentaire ;
- il est nécessaire de tenir compte de la
variabilité des contextes régionaux ;
- il n’existe que peu de démarches collec-
tives impliquant l’ensemble de la filière
forêt / bois.
Trop souvent prévalent des logiques secto-
rielles (propriétaires, gestionnaires, exploi-
tants-scieurs…, mais aussi énergéticiens,
triturateurs…) qui induisent des compor-
tements corporatistes de recherche d’inté-
rêt, de confidentialité et de défiance et, par
voie de conséquence, une faible volonté 
de partenariat pour coordonner actions et
initiatives.

Or, il ne sera possible de mobiliser dura-
blement plus de bois-énergie que si :
- plus de bois d’œuvre et d’industrie sont
récoltés (approche globale des marchés) ;
- les expériences sont partagées et les
moyens mutualisés, quels que soient 
les marchés visés ;
- des investissements sont réalisés de
l’amont à l’aval, y compris dans le renou-
vellement des peuplements.

Comprendre | Le cahier du bois-énergie n°Comprendre | Le cahier du bois-énergie n°66
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Pôle 
"PROPRIÉTAIRE 

ET GESTIONNAIRE 
FORESTIERS"

Pôle 
"ENTREPRISE 

DE MOBILISATION 
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Capacité 
d’investissement 
(matériel, stock)

Mobilisation du bois-énergie
en tant que co-produit

Innovation : outils
et méthodes 

de récolte

Exploitabilité
des bois

Massification
des coupes

Création 
de dessertes et 

de places de dépôt

Organisation
de chantiers groupés

Restructuration
foncière

Dynamisation 
de la gestion sylvicole

Regroupement
de propriétaires

(source Biomasse Normandie d’après Forêt énergie ressources)
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contrés par les différents acteurs, les
interprofessions régionales de la filière
forêt / bois du grand Nord-Est (Adib 
en Franche-Comté, Aprovalbois en
Bourgogne, Gipeblor en Lorraine, Fibois
Alsace en Alsace et Valeur bois en
Champagne-Ardenne) ont mis en place
un suivi de l’évolution du bois-énergie
sous toutes ses formes (bûches, plaquettes
forestières, produits connexes de scierie,
granulés, broyats de bois en fin de vie) en
termes de production, commercialisation
et consommation sur leurs régions.
Initialement mise en place pour une durée
de trois ans (de 2007 à 2009), l’étude a été
reconduite en 2013 (en élargissant l’ana-
lyse à la Picardie avec Nord Picardie bois)
et le sera à nouveau en 2015.

Un essor très rapide 
du bois-énergie
Les bûches restent le combustible bois
le plus consommé : environ 10 millions
de stères, soit 6 millions de tonnes.
La production de granulés de bois est
en fort développement : de l’ordre de

55.000 tonnes en 2008 et 120.000 tonnes
en 2012, elle pourrait atteindre 450.000
tonnes en 2015 voire dépasser le million
de tonnes en 2020.
Les entreprises du grand Nord-Est ont
commercialisé plus de 720.000 tonnes 
de plaquettes forestières en 2012 soit
un triplement des volumes par rapport 
à 2008.
Le total des consommations des chauffe-
ries collectives et industrielles sur l’en-
semble de ces régions s’élevait à 2,9 mil-
lions de tonnes fin 2013, soit une crois-
sance de 150% en une année. En 2020,
cette consommation pourrait dépasser 
4 millions de tonnes si les gros projets
actuellement à l’étude se réalisent et si 
les objectifs des schémas régionaux climat
air énergie (SRCAE) sont atteints.
Avec plus de 4,9 millions de tonnes 
de bois consommés pour leurs besoins
de process et d’énergie, les industries
lourdes (fabrication de panneaux, pâte 
à papier et charbon de bois), très présentes
dans les régions du grand Nord-Est, sont
d’importants consommateurs de bois.

Le développement très rapide de la
filière bois-énergie soulève des inter-
rogations sur la capacité de la filière à
satisfaire cette demande sans créer de
tensions avec les autres secteurs. Ainsi,
les entreprises spécialisées dans l’embal-
lage, les industries du papier et du pan-
neau et les entreprises de carbonisation
interrogées perçoivent de plus en plus
l’élévation des prix de la matière première,
l’augmentation de leur rayon moyen d’ap-
provisionnement et la modification du mix
rondins / connexes des bois qu’ils consom-
ment comme une conséquence directe du
développement du bois-énergie, mena-
çant parfois leur activité.
Néanmoins, dans un contexte de ralen-
tissement de la demande en bois d’in-
dustrie (arrêt des achats de bois par 
plusieurs sites voire fermeture d’autres), 
le bois-énergie peut s’inscrire comme
une opportunité de valorisation locale 
et durable pour les entreprises qui appro-
visionnaient ces industries.

Une nécessaire dynamisa-
tion de la mobilisation 
de la ressource forestière
La récolte de bois en forêt publique étant
déjà à un niveau élevé, la ressource sup-
plémentaire disponible est principale-
ment localisée en forêt privée, dans
laquelle la mobilisation du bois est assez
difficile (fort morcellement, manque de
dessertes…) : une montée en puissance
doit donc être envisagée afin de prendre
en compte le rythme de mise en vente des
bois par les propriétaires et les capacités
d’équipement des entreprises assurant leur
exploitation. En outre, la production de pla-
quettes forestières et, plus largement, la
mobilisation des bois doivent se faire dans
le respect d’une gestion durable et multi-
fonctionnelle des forêts. Notamment, la
récolte des rémanents n’est possible que sur
des zones limitées comme l’ont démontré
des études d’application du guide Ademe.

nt
is-

par
es
s.

l

ces, 
ent 
IBE.

ro-
ge,

és,
en-

e

samedis 20 et 27 décembre 2014 - Le Bois International - 7

Le cahier du bois-énergie n°66 | Comprendre

(source Adib / Aprovalbois / Gipeblor / Fibois Alsace / Nord Picardie bois / Valeur bois)

Perspectives d’évolution des consommations de bois 
par les chaufferies automatiques dans les régions du grand Nord-Est.
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Une ressource 
supplémentaire 
majoritairement située 
en forêt privée morcelée
En moyenne, 3,65 millions de m3/an 
sont récoltés dans les forêts lorraines. 
Le potentiel de récolte supplémentaire
est de l’ordre de 750.000 m3/an (dont
400.000 m3/an de bois d’industrie /
bois-énergie) répartis pour environ 30%
en forêt communale et 70% en forêt pri-
vée (la forêt domaniale est au maximum
de sa capacité).
D’une superficie de 254.000 ha pour
131.000 propriétaires, la forêt privée lor-
raine est constituée à 40% de propriétés
de plus de 25 ha avec plan simple de ges-
tion. Pour ces dernières, une étude réali-
sée par le CRPF et l’Engref AgroParisTech a
montré, par comparaison en approche
statistique du capital sur pied des peuple-
ments de sapin / épicéa, chêne et hêtre
avec un capital idéal, que la ressource sup-
plémentaire est modeste pour les résineux
et inexistante pour les feuillus.

Le potentiel de récolte supplémentaire 
se situe donc en majorité dans les pro-
priétés privées de moins de 25 ha, dont
la logique d’exploitation est variable selon
leur localisation :
- massif vosgien (résineux) : peuplements
très sollicités par les exploitants forestiers /
scieurs, insuffisamment reboisés après
coupe rase (problème de gestion durable) ;
- reste de la Lorraine (feuillus) : très peu de
récolte (bois de chauffage), quelques
coupes rases inadaptées.
Dans la plupart des cas, les stations ont 
de bonnes potentialités puisqu’il s’agit
souvent d’anciennes terres agricoles des
XIXe et XXe siècles.

Une animation 
par petits massifs axée 
sur l’amélioration foncière
La superficie moyenne d’une propriété
forestière privée est de 1,9 ha en Lorraine
contre 3 ha à l’échelle nationale : le mor-
cellement est donc important. A cette
approche statistique, il convient d’ajouter

que chaque propriété est bien souvent
constituée de parcelles non adjacentes,
alors qu’une unité de gestion est esti-
mée viable économiquement si elle
atteint une superficie de 4 ha d’un seul
tenant (au pis-aller 1 ha).
Le CRPF a en outre fait un double constat :
- de l’ordre de 25% des propriétaires
peuvent décider de vendre leurs par-
celles si des acheteurs potentiels leur 
sont présentés ;
- toutefois, ces acheteurs sont bloqués
par le montant des frais de transaction,
plus élevé que la valeur des biens qu’ils
veulent acquérir.
Une action d’animation a ainsi été mise 
en œuvre, axée sur la restructuration
foncière (augmentation de la taille des
unités de gestion par achat de parcelles
contigües par un même propriétaire, les
conseils généraux prenant en charge 
une partie des frais de transaction) et 
la création de dessertes pour faciliter
l’exploitation. Dans un second temps, des
chantiers groupés sont organisés, impli-

L’amélioration foncière, 
levier de la mobilisation 
dans les forêts morcelées de Lorraine

Comprendre | Le cahier du bois-énergie n°Comprendre | Le cahier du bois-énergie n°66
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Afin de limiter le risque de déséquilibre
entre l’offre et la demande, il est donc pri-
mordial d’obtenir, à court terme, une vision
globale de la ressource, de la demande
(bois d’œuvre / bois d’industrie / bois-
énergie), des capacités de mobilisation
des opérateurs amont de la filière et des

flux de biomasse entre les différentes
régions, afin d’optimiser le fonctionne-
ment de la filière forêt / bois pour qu’il pro-
fite à l’ensemble de ses maillons.
Il convient également de mettre en œuvre
des politiques ambitieuses pour soute-
nir le développement des marchés du

bois d’œuvre et ainsi dynamiser la
mobilisation des bois forestiers pour
l’ensemble des usages.

l

D’après Laura ROUVELIN, 
chargée de mission bois-énergie, Aprovalbois.

qu
tai
Le 
cri
lie
loc
av
ass
ind
les

De
En
rat
an
d’a
- 2
- 9
- 3
vo

001-020_CBE66_V43_INT-3_Mise en page 1  17/12/14  15:59  Page8



ent
es,
ti-
lle

eul

at :
res
ar-
eur 

és
on,
’ils

ise 
on
es
es

les
ge 
et 

ter
des
pli-

samedis 20 et 27 décembre 2014 - Le Bois International - 9

Le cahier du bois-énergie n°66 | Comprendre

la
ur

l

LIN, 
ois.

quant très majoritairement des proprié-
taires ayant agrandi leur parcellaire.
Le CRPF tient à ce que son action s’ins-
crive dans une logique territoriale : un
lien très étroit est ainsi créé avec les élus
locaux, des partenariats précis sont établis
avec des gestionnaires forestiers pour
assurer un suivi sur le long terme et des
indicateurs ont été définis pour mesurer
les résultats et l’efficacité de la démarche.

Des résultats encourageants
En 2013, le bilan de la démarche d’amélio-
ration foncière menée par les techniciens /
animateurs du CRPF et des chambres
d’agriculture est significatif :
- 20 réunions publiques ;
- 933 visites-conseils ;
- 382 ha mutés au profit des propriétaires
voisins ;

- 150 ha de travaux sylvicoles ;
- 11 projets de dessertes collectives ;
- 48.500 m3 issus du micro-parcellaire
présentés aux opérateurs économiques
puis mobilisés, sans prendre en compte
l’effet “boule de neige” ;
- un indicateur d’efficacité économique
compris entre 5 et 10 pour chaque ani-
mateur (chiffre d’affaires généré jusqu’à
l’entrée de l’usine de première transfor-
mation rapporté au coût de l’animation).
En 2014, l’objectif est de réaliser la mobi-
lisation d’au moins 55.000 m3 issus du
micro-parcellaire.
Par ailleurs, une enquête réalisée par
Agreste Lorraine auprès des propriétaires
privés possédant plus de 1 ha de forêt
montre que le morcellement n’est pas
inéluctable :
- en 1999, 46% des surfaces étaient dis-

persés en îlots de moins de 4 ha ;
- en 2013, cette proportion n’est plus que
de 37%.
La démarche engagée par le CRPF est donc
pertinente, des marges de progrès étant
possibles dans deux domaines :
- mieux inscrire les actions dans la
durée en incitant les propriétaires à 
se réapproprier leur patrimoine (éta-
blissement de règlements types de ges-
tion ou de plans simples de gestion en
commun) ;
- avoir une connaissance plus fine de
l’évolution du gisement forestier dispo-
nible et mieux cerner l’effet “boule 
de neige” en utilisant l’imagerie satellite.

l

D’après Philippe LADEN, 
adjoint au directeur, CRPF de Lorraine-Alsace.

(source CRPF de Lorraine-Alsace)

Evolution 
du foncier 
provoquée par 
l’animation : 
exemple de
Valmestroff
(Moselle), 
chaque couleur 
correspondant 
à un propriétaire.
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Les tempêtes et 
le bois-énergie impactent
l’équilibre offre / demande
Durant les quinze dernières années,
l’Aquitaine a subi deux tempêtes en 1999
(Martin) et 2009 (Klaus). Depuis plus
récemment, elle voit se développer forte-
ment l’usage énergétique du bois sur son
territoire pour la production d’électricité et
de chaleur afin de satisfaire des besoins 
de process industriels (appels d’offres “bio-
masse” et appels à projets BCIAT).
L’étude “Disponibilité en bois en Aquitaine
de 2012 à 2025”, réalisée par le CRPF
d’Aquitaine, l’IGN, l’Inra et FCBA, évalue la
demande régionale en bois, tous usages
confondus, à environ 10 millions de m3/an
sur la période considérée. Jusqu’en 2015,
celle-ci pourra être satisfaite grâce au 
déstockage des bois provenant des chablis
de la tempête Klaus. A partir de 2016, 
les volumes issus de l’exploitation des
massifs aquitains ne suffiront plus si les
pratiques de récoltes actuelles perdurent :
il sera nécessaire de mobiliser, en
moyenne, 3 millions de m3/an de bois 
supplémentaires, dans des conditions éco-
nomiques satisfaisantes pour le sylvicul-
teur et avec un souci d’amélioration et 
de gestion durable des forêts.

Dynamiser la gestion 
sylvicole pour produire 
plus de bois
Sous l’impulsion du CRPF d’Aquitaine, les
acteurs privés et publics de la filière fores-

tière régionale ont défini en 2012 une
feuille de route visant à relever ce défi 
et comportant quatre axes :
- assurer un revenu pour les producteurs
de bois ;
- veiller à l’équilibre économique des
acteurs de la filière forêt / bois ;
- garantir une gestion durable par l’équi-
libre productivité des peuplements / ferti-
lité des sols ;
- développer le regroupement de l’offre.
Pour les propriétaires forestiers, la situa-
tion actuelle est en effet l’occasion de
réfléchir à leurs objectifs et d’identifier 
des opportunités pour :

- répondre à la demande et développer les
débouchés par la complémentarité bois
d’œuvre (BO) / bois d’industrie (BI) / bois-
énergie (BE) ;
- équilibrer les classes d’âge afin de limiter
les conséquences des tempêtes et autres
risques forestiers (incendie, grêle, neige,
phytosanitaire) ;
- dégager des revenus supplémentaires
(par exemple : coupe “de trésorerie” dès 
20 ans pour le pin maritime).
Afin de guider les sylviculteurs dans leurs
choix, le CRPF a mis à leur disposition 
un ensemble de 14 fiches de synthèse,
fruit de la réflexion des acteurs locaux de

Mobiliser du bois supplémentaire 
en le valorisant pour motiver 
les producteurs aquitains

Estimation 
des quantités 

supplémentaires 
de bois mobilis-

ables grâce à 
la dynamisation 

de la gestion 
sylvicole.
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(source CRPF d’Aquitaine)
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la filière, décrivant le marché du bois-
énergie d’une part et les liens entre leur
sylviculture et la valorisation de leurs
produits d’autre part.
Du point de vue de la gestion sylvicole,
trois situations sont envisageables :
- développement de l’itinéraire clas-
sique avec réalisation d’une récolte sup-
plémentaire de bois (souches, rémanents,
bois ronds…) ;
- remise en valeur des peuplements
sous-productifs, la valorisation des pro-
duits compensant les investissements
consentis ;
- dans certaines zones, application d’une
sylviculture plus dynamique.
Des stratégies sylvicoles adaptées à
chacun des massifs forestiers régionaux
ont ainsi été définies afin de mobiliser
plus de bois en provenance :
- des forêts actuellement exploitées (prin-
cipalement pins maritimes dans les landes
de Gascogne et peupliers dans les vallées),
en valorisant les rémanents (houppiers et
souches), en affinant le tri des produits

selon les usages potentiels et en raccour-
cissant les rotations de 10, 20 ou 30 ans
selon les essences ;
- des peuplements non exploités ou 
difficiles d’accès (principalement feuillus
sur les massifs Adour / Pyrénées et
Dordogne / Garonne).
Le CRPF estime que l’application de ces iti-
néraires techniques différenciés pourrait
permettre de mobiliser des bois supplé-
mentaires en quantité suffisante pour
satisfaire la demande régionale.

Une opportunité 
pour disposer d’une forêt
mieux adaptée 
aux enjeux économiques 
et environnementaux 
de demain
Un approfondissement du travail réalisé
en 2012/2013 a débuté en 2014 dans le
cadre de “Movapro : MObiliser, VAloriser 
et PROduire”, programme d’envergure
stratégique pour l’ensemble de la filière
dont la réalisation s’étendra sur trois ans. Il

s’agit de mieux évaluer la valeur poten-
tielle des interventions sylvicoles de
mobilisation de bois supplémentaires
afin d’améliorer les critères de décision
et les faire partager dans un cycle annuel
d’amélioration continue.
Pour cela, il convient de mettre en place 
une méthodologie adaptée aux terri-
toires aquitains visant la mise en œuvre
opérationnelle de mobilisation de bois
supplémentaires. Une concertation régio-
nale entre producteurs, mobilisateurs et
consommateurs permettra d’adapter les
quatre modules définis en collaboration 
avec les CRPF du Limousin et de Normandie :
- identifier des producteurs de bois sup-
plémentaires réellement disponibles ;
- proposer et décrire des chantiers pilotes
avec des indicateurs de compétitivité ;
- vérifier la faisabilité technique et éco-
nomique des interventions sylvicoles ;
- améliorer les leviers de la mobilisation
par des outils d’aide à la décision.

l

D’après Henri HUSSON, directeur adjoint, CRPF d’Aquitaine.

Un réseau de professionnels
assurant un maillage 
territorial fin
La Fédération nationale des entrepreneurs
des territoires (FNEDT) est l’organisation
professionnelle qui rassemble les entrepre-
neurs de travaux agricoles, forestiers et

ruraux. Elle regroupe 62 syndicats départe-
mentaux et 20 unions régionales.
En 2013 étaient dénombrées 7.850 entre-
prises de travaux forestiers (ETF), sou-
vent unipersonnelles mais dont certaines
peuvent atteindre une quarantaine de
salariés. Elles effectuent, pour le compte de

leurs clients (communes, propriétaires pri-
vés, ONF, coopératives, experts, exploitants
forestiers, industriels de la transformation
des bois…), des opérations qui peuvent
être classées en trois grandes catégories :
- sylviculture / reboisement : dépres-
sage, débroussaillement, préparation des

Les entrepreneurs de travaux forestiers,
acteurs essentiels de la compétitivité 
du bois-énergie
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Production 
de plaquettes

forestières 
en bord de route.
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sols, plantation, semis, applications phy-
tosanitaires ;
- exploitation : abattage manuel ou
mécanisé, débardage ;
- autres travaux et services : déchique-
tage / vente de plaquettes forestières,
production / vente de bois de chauffage,
gestion forestière, création et entretien
des pistes, transport de bois, entretien /
élagage à proximité des lignes électriques,
travaux environnementaux…
Les ETF réalisent ainsi, à l’échelle natio-
nale, 70% des travaux de sylviculture /
reboisement et 80% des travaux d’exploi-
tation. En outre, plus de 200 entreprises
réalisent des prestations de déchique-
tage et de nombreuses autres assurent
la production / vente de plaquettes.
Forts de ce poids dans l’activité forestière
et du maillage territorial fin obtenu par
l’ancrage local de milliers d’entreprises, les
ETF sont la pierre angulaire de la filière,
le pivot entre l’amont (propriété / ges-
tion forestières) et l’aval (transforma-
tion des bois) de la filière forêt / bois.

Des freins à lever 
pour développer 
les marchés bois-énergie
Les ETF sont donc en mesure d’apporter
des réponses pour la mobilisation supplé-

mentaire de bois, issus notamment de
petites parcelles ou de terrains accidentés,
afin de satisfaire l’augmentation de la
demande.
Toutefois, la FNEDT a identifié plusieurs
freins qui limitent le développement des
entreprises forestières ainsi que, plus lar-
gement, celui du bois-énergie.

Suite à l’essor du bois-énergie, beaucoup
d’ETF voient leur chiffre d’affaires aug-
menter de 40-50% chaque année, voire
plus. Ce qui est a priori une raison de satis-
faction peut également être très problé-
matique. En effet, afin de se prémunir
contre toute rupture d’approvisionne-
ment, les maîtres d’ouvrages ou exploi-
tants de chaufferie exigent de plus en plus
souvent l’existence d’un stock de combus-
tible. Or, la constitution de stocks néces-
site une trésorerie supplémentaire qui
ne peut être assumée en totalité par 
les ETF, les marges dégagées une année
n’étant pas suffisantes pour financer le
stock pour l’année suivante lorsque l’aug-
mentation de l’activité est supérieure à
10% par an.
Un mécanisme de caution bancaire ou de
garantie des stocks serait nécessaire pour
absorber cette croissance rapide : finance-

ment de l'immobilisation et régulation du
prix de revente du stock. Une réflexion
reste à mener avec les ETF, les propriétaires
forestiers et les consommateurs de pla-
quettes pour trouver une solution.

Pour répondre à la demande en bois-
énergie, les ETF investissent dans des
déchiqueteuses dont l’utilisation requiert
des opérateurs compétents. Comme il n’y
en a que très peu actuellement sur le mar-
ché, les entreprises passent beaucoup
de temps à former leur personnel, sans
garantie qu’il reste effectivement à leur
service ensuite. Cette situation risque
d’être préjudiciable sur de nombreux 
plans : volumes de plaquettes produites,
qualité des prestations, rentabilité des
chantiers, viabilité des entreprises…

D’autres actions ont également été identi-
fiées par la FNEDT : 
- favoriser le financement pour le déve-
loppement et l’entretien de la desserte
(routes et chemins forestiers) afin de 
permettre la mobilisation de bois supplé-
mentaire ;
- réduire les contraintes administratives
pour la création de plateformes de
conditionnement / stockage de bois :
fixer des délais maximums d’instruction,
autoriser l’utilisation des terrains agri-
coles, adapter les contraintes techniques
et la fiscalité agricole ;
- aider à l’équipement et à la trésorerie
des acteurs de la mobilisation pour per-
mettre à ces entreprises de taille petite et
moyenne de se développer de manière
pérenne avec des équipements adaptés :
subventions, prêts à faible taux, garanties
externes pour faciliter l’accès au crédit...

l

D’après François PASQUIER, Vice-président forêt, FNEDT 
et Martin POUPART, entrepreneur de travaux forestiers.
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bocagères s’inscrit dans une démarche
de développement durable et contribue 
à l’entretien des haies et du paysage.

L’AAAT, une interface 
entre producteurs 
et consommateurs 
de plaquettes bocagères
Depuis sa création en 1984, l’Atelier
Agriculture Avesnois Thiérache (AAAT) a
mené des actions sur la gestion de la haie,
dans l’objectif de lui donner une valeur
économique.
Au début des années 1990, la création
d’une filière bois-énergie en Thiérache a

été évoquée par les agriculteurs présents
au sein de l’AAAT et des réunions 
d’information, des voyages d’études, des
démonstrations de déchiquetage ont été
organisés afin de sensibiliser les acteurs
du milieu rural.
Les agriculteurs ont démontré la perti-
nence de leur projet en installant des
chaudières à plaquettes pour satisfaire
leurs propres besoins (la première a été
mise en service en 2001), en achetant 
le matériel nécessaire au déchiquetage, 
en réalisant une étude sur les possibilités
de mutualisation pour l’approvisionne-
ment de chaufferies de collectivités et de

La Thiérache, 
pays de bocage
La Thiérache se caractérise par ses espaces
naturels dont l’élément principal est la
haie : le bocage s’est développé avec 
l’élevage et la prédominance des surfaces
toujours en herbe. Ces dernières années,
les prairies ont toutefois régressé au profit
des terres labourables, les exploitations
agricoles se sont agrandies et la mécanisa-
tion s’est développée.
Le bocage crée un microclimat bénéfique
aux cultures (élévation de température 
au niveau du sol, réduction de la vitesse 
du vent, régulation des flux hydriques),
dispose de multiples atouts environne-
mentaux (lutte contre l’érosion, maintien
de la biodiversité…) et possède une
valeur économique et énergétique. En
effet, le bois des haies a toujours été utilisé
pour le chauffage avant d’être remplacé
massivement par d’autres énergies, fos-
siles notamment.
En Thiérache, le linéaire de haies est de l’or-
dre de 6.000 km, dont 3.500 km de haies
hautes et arbres têtards utilisables pour 
la production de plaquettes bocagères. 
Les chantiers réalisés par des agriculteurs 
ont permis de déterminer la production
annuelle moyenne de bois à 12 t/km pour
les haies arborées et 8 t/km pour les haies
arborescentes et ainsi d’estimer le poten-
tiel pour l’énergie à environ 35.000 t/an.
Le bocage est un capital culturel, écolo-
gique et économique à préserver et à 
valoriser. La production de plaquettes

L’énergie du bocage en Thiérache (Aisne)
ou la valorisation des haies 
par le bois-énergie

Les chaufferies 
et plateformes 
de proximité 
en Thiérache.

(source AAAT)
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particuliers, en créant un réseau de plate-
formes de proximité pour le stockage 
du combustible afin de raccourcir la dis-
tance entre offre et demande et contribuer
ainsi à un développement local faible-
ment consommateur d’énergie. Le premier
contrat de fourniture de plaquettes à un
tiers a été signé en 2006.
L’AAAT assure la structuration de la filière
en jouant le rôle d’interface pour la com-
mercialisation des plaquettes :
- chaque année, les agriculteurs produc-
teurs disposant de plateformes signalent 
à l’AAAT la quantité de plaquettes dispo-
nible à la vente sur celles-ci ;
- les clients (particuliers, collectivités,
entreprises) s’adressent à l’AAAT pour leurs
commandes ;
- l’AAAT identifie les plateformes les plus
proches disposant d’une quantité suffi-
sante de plaquettes ;

- les agriculteurs livrent le client ;
- la facturation est réalisée par l’AAAT.

Un bilan positif pour la
filière plaquettes bocagères
En 2014, plus de 80 chaudières utilisent
des plaquettes bocagères en Thiérache.
Installées par des agriculteurs, des entre-
prises, des collectivités et des particuliers,
elles représentent une puissance cumulée
de 4,3 MW et une consommation de bois
supérieure à 2.100 t/an.
Le développement de la filière de valorisa-
tion de plaquettes bocagères en Thiérache
a atteint ses objectifs :
- l’utilisation du bois pour le chauffage
apporte une utilité à la haie et favorise son
entretien et son développement ; l’iden-
tité du territoire et son attractivité touris-
tique sont ainsi renforcées ;
- le milieu agricole, via l’AAAT, s’implique

dans le développement territorial en tant
qu’acteur économique producteur d’éner-
gie renouvelable ;
- la commercialisation de plaquettes par
les agriculteurs disposant de plateformes
leur donne accès à un nouveau débouché
et un revenu complémentaire, favorable
au maintien des exploitations agricoles ;
- cette activité permet de tisser des liens
économiques et sociaux entre agricul-
teurs, chauffagistes, collectivités locales 
et particuliers.
Vingt-quatre agriculteurs sont aujourd’hui
impliqués dans la production de pla-
quettes bocagères et de nombreux autres
souhaitent s’engager. L’offre de plaquettes
bocagères est ainsi prête à s’accroître pour
satisfaire une demande supplémentaire.

l

D’après Françoise GION, directrice / animatrice de AAAT
(Atelier Agriculture Avesnois Thiérache).

Une installation 
de production de chaleur
alliant bois et paille
Créée en 1989, la SEM Energie compte
comme principaux actionnaires la ville de
Troyes, la communauté d’agglomération
du grand Troyes, la Caisse des dépôts et 
le département de l’Aube. Elle produit et
distribue de l’énergie sous forme de cha-
leur et d’électricité dans le cadre de deux
délégations de service public.

Dès sa formation, elle devient conces-
sionnaire du réseau de chaleur des
Chartreux, qui dessert des immeubles de
logements sociaux, des établissements
sanitaires, scolaires et universitaires, des
équipements sportifs et des bâtiments
tertiaires (soit au total 4.500 équivalents
logements). En 2009, la SEM Energie
décide de créer une chaufferie biomasse
utilisant comme combustibles le bois et 
la paille et confie l’exploitation du réseau

et des unités de production de chaleur
associées à la société Dalkia.
Mise en service au printemps 2013, cette
nouvelle installation compte deux
chaudières de 4,5 MW pour le bois et
3,3 MW pour la paille, consommant 
respectivement 7.600 et 5.700 tonnes
de combustibles par an. Afin de respec-
ter les valeurs limites d’émission de parti-
cules, les fumées émanant de la chaudière
bois sont dépoussiérées à l’aide d’un élec-

Valorisation énergétique de la paille :
l’exemple du réseau de chaleur 
des Chartreux à Troyes (Aube)
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trofiltre et celles issues de la combustion
de la paille le sont par un filtre à manches.
Le montant total des travaux s’est élevé à
environ 7 millions d’euros (dont 2,4 mil-
lions pour les chaudières biomasse) et a
été subventionné à hauteur de 40% par le
Fonds chaleur et 5% par les fonds euro-
péens Feder.
Les trois chaudières mixtes gaz / fioul de la
chaufferie des Chartreux ainsi que la chau-
dière gaz de l’hôpital (chacune d’une puis-
sance de 7,3 MW) assurent la production
complémentaire de chaleur et le secours.
Le réseau délivre 60.000 MWh/an de cha-
leur, issue à 65% du bois et de la paille, 
à 30% du gaz naturel et à 5% du fioul
domestique. L’utilisation de la biomasse
permet l’application du taux réduit 
de TVA sur l’ensemble de la facture des
abonnés et diminue les émissions de
gaz à effet de serre de 7.600 tCO2/an.

Des professionnels 
de la paille structurés 
pour l’approvisionnement
de la chaufferie
En 2003, des entreprises de travaux
agricoles spécialisées dans le pressage
ayant leur siège dans la Marne et l’Aube
ont fondé l’Association des professionnels
de la paille (APP), à la suite de la première
“opération paille” organisée cette année-
là pour venir en aide aux éleveurs sinistrés
du fait de la sécheresse. Les adhérents 
de l’APP (80% des “faiseurs de paille” des
deux départements) pressent environ
300.000 t/an de paille.
Fin 2010, la SAS Propaille, société com-
merciale de l’APP, a été créée en vue de
l’approvisionnement de la future installa-
tion du réseau de chaleur de Troyes.
Depuis août 2013, les livraisons de paille
(au rythme moyen de cinq à six camions
par semaine) s’effectuent depuis neuf
hangars de stockage distants de 10 à 
30 km de la chaufferie. Les entrepre-
neurs situés dans ce périmètre fournissent

un pourcentage de leur production, ce
dernier étant toutefois faible pour laisser
suffisamment de latitude dans la gestion
des aléas (incendie d’un bâtiment, besoins
pour les animaux d’élevage en cas d’année
sèche…) sans perturber le fonctionne-
ment de la chaufferie.
Sur le site de cette dernière, les bottes sont
stockées dans un hall pouvant en accueillir
375 sur trois rangées, puis acheminées
jusqu’au convoyeur d’alimentation de la
chaudière par un grappin monté sur pont
roulant.
La fourniture de paille s’effectue dans le
cadre d’un contrat conclu entre Propaille
et la SEM Energie pour une durée de qua-
tre ans et portant notamment sur :
- la quantité : 5.700 t/an (pouvant varier
en fonction de la rigueur climatique) ;
- le prix, en €/MWh livré ;
- les espèces de pailles : orge et blé ;
- le format des bottes : 90 x 120 x 250 
(en cm) ;

- le taux d’humidité moyen : 15%, avec 
un maximum de 20%.
La saison de chauffe 2013/2014 a toute-
fois montré que la combustion optimale
est obtenue pour un taux d’humidité
ne dépassant pas 15%. Pour cette valeur,
le pouvoir calorifique inférieur (PCI) de la
paille est de 4 MWh/t, ce qui représente une
quantité d’énergie par botte variant de
1,52 MWh pour l’orge (380 kg) à 1,7 MWh
pour le blé (425 kg). Le contrôle de l’humi-
dité est réalisé manuellement à l’aide d’un
testeur planté dans les bottes du hall
accessibles à hauteur d’homme.
Les cendres de combustion sont reprises
par Propaille et sont épandues dans les
champs d’où est prélevée la paille à une
dose de 3 t/ha (1 t/ha lorsqu’elles sont
mélangées à du compost).

l

D’après Gaëlle GRICOURT, responsable de projets ENR, 
SEM Energie et Eric LAUNOY, SAS Propaille.
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La combustion de broyats d’emballages
en bois par une installation relevant de la
rubrique 2910 des installations classées
pour la protection de l’environnement
(ICPE) implique désormais un classement
de celle-ci en sous-rubrique 2910-B sauf
si ce combustible est sorti de son statut
de déchet, auquel cas l’installation
reste sous la sous-rubrique 2910-A
(pour plus d’information, se référer au
Cahier du bois-énergie n° 65 “Combustion
du bois, réduction des émissions pol-
luantes et réglementation des chaufferies
collectives et industrielles”).
Cette sortie du statut de déchet (SSD)
doit être assumée par les fournisseurs 
de combustibles et mise en œuvre au
niveau des plateformes d’approvisionne-
ment. L’arrêté du 29 juillet 2014 en fixe
les critères (déchets acceptés, techniques et
procédés de traitement, caractéristiques des
broyats, système de gestion de la qualité).

Types de bois et 
de plateformes concernés
Les seuls déchets acceptés en tant qu’in-
trants dans l’opération de valorisation sont
issus d’emballages en bois (notamment :
palettes simples, palettes-caisses et autres
plateaux de chargement en bois, palettes
peintes bleues ou rouges, caisses, cais-
settes, cageots, cylindres et emballages de
même nature en bois, tourets en bois) et
sont couverts par un des codes suivants :
- 15.01.03 : “emballages en bois” ;
- 20.01.38 : “déchets de bois issus des frac-

tions de déchets municipaux collectées
séparément” ;
- 19.12.07 : “déchets de bois provenant du
traitement mécanique des déchets”, issus
de la transformation mécanique de déchets
provenant des deux codes précédents.
Conformément à l’article L 541-4-3 du
Code de l’environnement, les plateformes
réalisant la sortie de statut de déchet
doivent obligatoirement être des ICPE
(pour le recyclage du bois, les rubriques
généralement rencontrées sont : 1532,
2260-2, 2410, 2710-2 ou 2714).

Production des broyats 
sortis du statut de déchet

Sur la plateforme, les zones de décharge-
ment des bois réceptionnés doivent
être distinctes des zones de stockage
afin que l’opérateur en charge du contrôle
visuel de ces bois puisse s’assurer de leur
bonne orientation.
Dans le cas où les bois arrivent non triés
sur la plateforme, ils sont déposés sur une
aire réservée aux bois en mélange. Dans
un premier temps, les bois susceptibles
de faire l’objet d’une SSD en sont
extraits (tri qualifié de positif dans le sens
où sont sélectionnés les éléments que l’on
souhaite valoriser) puis acheminés vers
la zone de réception des bois pré-triés,
desquels sont ensuite retirés les bois
non conformes et les indésirables (tri
qualifié de négatif dans le sens où sont

recherchés les éléments que l’on ne sou-
haite pas garder). Les bois triés sont alors
dirigés vers la zone de stockage, dans l’at-
tente de leur broyage.
Si les bois sont prétriés avant d’arriver sur
la plateforme, ils sont déposés sur l’aire de
réception qui leur est dédiée et font l’objet
du tri négatif uniquement.
Enfin, tous les traitements nécessaires 
à la préparation des broyats pour leur 
utilisation directe et finale en tant que
combustible de type biomasse (broyage,
concassage, affinage, granulation, tri,
séparation…) sont réalisés.

Des analyses chimiques doivent être
réalisées par un organisme tiers, com-
pétent et indépendant, afin de s’assurer
que le processus de préparation du com-
bustible mis en œuvre par l’opérateur est
efficace, au minimum :
- deux fois par an pour les plateformes de
capacité inférieure à 50 t/j ;
- quatre fois par an pour les autres plate-
formes.
La conformité est liée au respect de
valeurs limites pour certains composés,
définies dans l’arrêté du 29 juillet 2014. 
En cas de dépassement de ces seuils, 
les broyats ne peuvent plus faire l’objet
d’une sortie de statut de déchet jusqu’à
ce qu’une nouvelle analyse conforme soit
produite, laquelle doit être confirmée par
une autre analyse :
- dans les trois mois suivants pour les pla-

La sortie du statut de déchet 
pour les broyats d’emballages en bois
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teformes de capacité inférieure à 50 t/j ;
- dans le mois suivant pour les autres pla-
teformes.

Tout exploitant de plateforme produisant
des broyats d’emballages en bois sortis 
du statut de déchet en vue de leur 
combustion dans une installation clas-
sée en sous-rubrique 2910-A doit dé-
livrer une attestation de conformité 
pour chaque lot expédié au détenteur 
suivant ou à l’utilisateur, sous forme
papier ou électronique, avant que les
broyats concernés ne quittent la plate-
forme.

Système de gestion 
de la qualité et 
formation du personnel
L’exploitant de la plateforme doit mettre
en œuvre un système de gestion de la
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Tri positif 
des déchets 
d’emballages 
en bois de l’aire 
des bois en
mélange.
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qualité couvrant l’ensemble du proces-
sus de sortie du statut de déchet :
- élaboration d’un manuel qualité com-
prenant :

- l’expression de la politique qualité et
les objectifs visés ;
- l’engagement de la direction sur le res-
pect de cette politique ;
- les procédures de contrôle pour l’ad-
mission des déchets, les techniques de
traitement de ces derniers et la qualité
des broyats sortants ;
- les procédures d’enregistrement des
résultats des contrôles et de gestion des
retours clients ;
- les besoins de formation du personnel ;

- réalisation, chaque année, d’un audit
interne et d’un bilan annuel permettant
d’identifier les dysfonctionnements et
d’assurer une amélioration continue ;
- certification de la démarche qualité (ISO
9001 ou référentiel Eco-Bois) par un orga-
nisme accrédité, avec audits externes.
Le bon déroulement du processus de sor-

tie du statut de déchet dépend en grande
partie des opérations réalisées par le 
personnel, qui doit œuvrer avec rigueur
pour la sélection des emballages en bois
conformes et, plus globalement, lors de
chacune des étapes de production des
broyats. Un plan de formation du per-
sonnel doit être établi afin d’assurer
l’exécution optimale des nouvelles procé-
dures et dispositions.

Les interprofessions 
et syndicats nationaux 
proposent un accompagne-
ment aux exploitants 
de plateformes
Conscients de l’enjeu de la modification 
du statut des bois d’emballage en fin 
de vie suite à l’adoption d’une nouvelle
définition de la biomasse en tant que
combustible, la Fedene, Federec, SER-FBE,
Amorce, le CIBE et la FNB, soutenus par
l’Ademe, ont associé leurs expertises au
sein d’un consortium afin d’élaborer un

(source Federec)
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dossier de demande de sortie du statut de
déchet des broyats d’emballages en bois.
Ce dossier, déposé en septembre 2013, 
a abouti à la publication de l’arrêté du 
29 juillet 2014.
Les membres du consortium souhaitent
désormais accompagner dans leurs
démarches les industriels pour faire 
de cette première française un succès.
Pour offrir un service commun à leurs
adhérents, ils se sont donc regroupés au
sein d’Eco-Bois, association créée en 1992
dans le but de promouvoir l’utilisation des
emballages en bois. Aucune entreprise ne
pourra adhérer directement à Eco-Bois,
qui n’a pas pour but de se substituer 
aux différentes structures membres du
consortium.
Eco-Bois propose des prestations d’accom-
pagnement :

- mise à disposition :
- d’un référentiel spécifique, adapté,
reconnu et conforme aux exigences de
l’arrêté ministériel relatives à la certifi-
cation du système de gestion de la qua-
lité pour la SSD ;
- d’un kit d’outils “SSD bois” composé de
fiches explicatives sur les documents 
et procédures à mettre en place, y com-
pris sur l’échantillonnage et la forma-
tion interne ;

- accès à des tarifs avantageux et à un
cahier des charges standard pour :

- les analyses d’échantillons de bois ;
- la mise en place du système de gestion
de la qualité ;
- les audits de certification ;
- la formation des opérateurs et réfé-
rents qualité ;

- accompagnement juridique personnalisé

sur demande, notamment en cas de litiges.
Un forum de discussion pour partager 
l’information et traiter les cas particuliers
est d’ores et déjà opérationnel (http://cibe.
forumofficiel.com).
Enfin, Eco-Bois mène une étude sur la
qualité des broyats d’emballage SSD en
France, afin de répondre à la demande du
ministère d’avoir un retour d’expérience
sur la caractérisation des broyats et en vue
de mieux appréhender la pertinence des
vérifications demandées dans l’arrêté.
Cette étude nécessite la compilation,
auprès de nombreuses plateformes, des
résultats d’analyses (qui sont rendus
anonymes).

l

(source Federec)

Tri négatif 
des déchets 
d’emballages 
en bois de l’aire 
de stockage 
des bois pré-triés.
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